
 

 
 

 
 

 

 

  

  
  

 

 

 

 

Chantal PÉTARD-VOISIN, Présidente,  qu fin de 
bénéficier du financement de la Région Bretagne dans le cadre du programme Qualif Emploi, le 
CDG 
été désignée comme porteur de cette action, le CDG 35 est considéré comme sous-traitant. La durée 
de cette contractualisation étant arrivée à son terme, un renouvellement pour 2 ans a été proposé 
soit pour les promotions 2025/2026 et 2026/2027. 

26  

e répartition des tâches. 

-certificateur 
de ce titre professionnel avec la MFR de Rennes-St Grégoire. Une réunion de travail est prévue en 
novembre 2025 afin de faire un point sur les différents aspects de cette certification (partenariat, 

 

 

 

 

par vote à main levée : 

AUTORISENT 

 madame la Présidente à signer tous les documents inhérents à ce 
dossier. 

 

 

 

 

 

 

 

 Membres en exercice : 35 
 Quorum : 18 
 Membres présents : 18 
 Pouvoirs : 10 
 Suffrages exprimés :  28 
 Votes POUR : 28 
 Votes CONTRE :  0 
 Abstentions :   0 


